
Pour se protéger 
de la grêle, tous 
les matériaux 
ne se valent pas.



Façades et système compo-
site d’isolation thermique

Capteurs et  
panneaux solaires

Joints d’étanchéité

Coupoles d’éclairage

Couvertures de toit



Petits grêlons,  
gros dégâts

Les forces générées 
lors de l’impact d’un 
grêlon sont considé-
rables et se réper-
cutent aussi sur les  
bâtiments. Les averses 
de grêle peuvent  
ainsi occasionner des 
dommages donnant 
lieu à des réparations 
coûteuses et pouvant 
même être à l’origine 
d’autres dommages 
subséquents.



Bien plus souvent 
qu’on ne le pense
Malgré des recherches poussées dans le do-
maine, la grêle est un phénomène encore 
difficile à prévoir. Une chose est sûre : les dom-
mages causés par la grêle sont en augmenta-
tion. Et plus le grêlon est gros, plus les dégâts 
sont importants.

Taille des grêlons : 1 cm
Vitesse : 50 km/h

Taille des grêlons : 2 cm
Vitesse : 70 km/h

Taille des grêlons : 3 cm
Vitesse : 86 km/h

Classe de résistance à la grêle RG
La résistance à la grêle des éléments de construc- 
tion est divisée en 5 classes : RG 1 à 5. Les chiffres  
correspondent au diamètre maximal en centi-
mètres du grêlon auquel un élément de construc-
tion est capable de résister. Plus le chiffre est élevé, 
plus le matériau est résistant.



Taille des grêlons : 3 cm
Vitesse : 86 km/h

Taille des grêlons : 4 cm
Vitesse : 99 km/h



Protection grêle : une 
question à aborder 
dès la construction
En optant pour un mode de construction 
résistant à la grêle, on peut éviter 
bien des dommages. Ainsi, la protection 
contre la grêle doit être prise en compte 
pour chaque nouvelle construction et 
chaque rénovation de l’enveloppe  
du bâtiment. Une meilleure protection 
contre la grêle sera dès lors possible, 
sans dépenser un centime de plus. Tout 
repose sur le choix des matériaux. 
Pour assurer la protection des nouvelles 
constructions, il suffit de se tourner  
vers les matériaux de construction testés 
et résistants à la grêle. Quant aux  
bâtiments existants, des investisse-
ments peu coûteux suffisent souvent à 
réaliser une rénovation à l’aide d’élé-
ments de construction résistants. Il en 
est de même pour la mise en œuvre 
d’une mesure de protection supplémen-
taire après un sinistre.



Le répertoire grêle
Grâce à repertoiregrele.ch, il n’a jamais été aussi  
facile de trouver des éléments de construction  
résistants à la grêle. Sur cette plateforme en ligne, 
les éléments de construction sont clairement 
catégorisés et contiennent des informations sur la 
résistance à la grêle. La résistance à la grêle des 
matériaux de construction inscrits dans ce réper-
toire a été testée par des organismes reconnus.

5 raisons d’utiliser le répertoire grêle
 › Facile : Le répertoire grêle permet de trouver  

rapidement les matériaux de construction  
résistants à la grêle.

 › Préventif : En protégeant un bâtiment contre  
la grêle, on lui épargne bien des dommages et on 
évite les interruptions d'exploitation.

 › Professionnel : La résistance à la grêle de tous  
les éléments de construction est testée par des 
organismes reconnus.

 › Indépendant : Tous les éléments de construction 
sont testés et enregistrés en toute neutralité.

 › Clair : Les informations sur la protection contre les 
dommages dus à la grêle sont rédigées par des 
spécialistes.

La liste de matériaux 
résistants à la grêle est 
consultable sur
repertoiregrele.ch. 
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